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4.7.2016 B8-0842/5 

Amendement  5 

Julie Girling 

au nom du groupe ECR 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant A bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  A bis. considérant, selon l'article 2, point 

5), du règlement (CE) no 1924/2006, 

qu'une "allégation de santé" désigne 

toute allégation qui affirme, suggère ou 

implique l'existence d'une relation entre, 

d'une part, une catégorie de denrées 

alimentaires, une denrée alimentaire ou 

l'un de ses composants et, d'autre part, la 

santé; 

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/6 

Amendement  6 

Julie Girling 

au nom du groupe ECR 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant A ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  A ter. considérant qu'on peut légitiment 

douter que les allégations d'après 

lesquelles la caféine contribue à 

augmenter la vigilance et à améliorer la 

concentration démontrent aucune relation 

entre la consommation de caféine et la 

"santé"; 

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/7 

Amendement  7 

Julie Girling 

au nom du groupe ECR 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant D bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  D bis. considérant que les boissons 

énergisantes représentent près de 1 % du 

total du marché européen des boissons 

non alcoolisées1; 

 

______________ 

1. Canadean Global Beverage Forecasts, 2015. 

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/8 

Amendement  8 

Julie Girling 

au nom du groupe ECR 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant E 

 

Proposition de résolution Amendement 

E. considérant que les adolescents 

représentent le plus grand groupe de 

consommateurs de boissons énergisantes; 

E. considérant que la plus grande 

prévalence de la consommation de 

boissons énergisantes s'observe dans le 

groupe des consommateurs adolescents1; 

 

_______________ 

1 

http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scienti

fic_output/files/main_documents/394e.pdf p2 

Or. en 

http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/394e.pdf
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/394e.pdf
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4.7.2016 B8-0842/9 

Amendement  9 

Julie Girling 

au nom du groupe ECR 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant F 

 

Proposition de résolution Amendement 

F. considérant que 68 % des adolescents et 

18 % des enfants consomment 

régulièrement des boissons énergisantes; 

F. considérant, selon l'EFSA, que 68 % 

des adolescents, 30 % des adultes et 18 % 

des enfants ont avoué qu'ils avaient 

consommé des boissons énergisantes au 

moins une fois dans l'année précédente1; 

_______________ 

1. 

http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scienti

fic_output/files/main_documents/394e.pdf p2 + 

footnote 4 

Or. en 

http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/394e.pdf
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/394e.pdf
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4.7.2016 B8-0842/10 

Amendement  10 

Julie Girling 

au nom du groupe ECR 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant F bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  F bis. considérant que le principal apport 

de caféine pour les adolescents varie entre 

les pays, mais que, selon les chiffres de la 

base de données sur la consommation 

alimentaire de l'EFSA, le chocolat était la 

première source pour six études, le café 

pour quatre, les colas pour trois et le thé 

pour deux; que, pour les enfants, c'est le 

chocolat qui fournit le principal apport de 

caféine dans la plupart des pays, puis le 

thé et les colas1; 

_________________ 

4. 

http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/corpo

rate_publications/files/efsaexplainscaffeine150527

.pdf 

Or. en 

 

 

http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/corporate_publications/files/efsaexplainscaffeine150527.pdf
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/corporate_publications/files/efsaexplainscaffeine150527.pdf
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/corporate_publications/files/efsaexplainscaffeine150527.pdf

